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Mémoire de l’AÉMFQ suite au dépôt du projet de loi no 51 
 

Présentation de l’organisme 
 
L’Association des éducatrices en milieu familial est une association professionnelle dont la seule 
mission est de contribuer à une profession essentielle, soit celle d’éduquer les tout-petits, les 
citoyens de demain. C’est avec fierté que notre Association a développé sa vision et sa mission. 
 
Vision : être solidaires pour la reconnaissance professionnelle et le respect du statut de travailleur 
autonome. 
 
Mission : offrir un soutien légal et administratif ainsi qu’un système d’information et de soutien 
complet aux éducatrices membres responsables de l’éducation des tout-petits. 
 
Notre définition du travailleur autonome : 
Le travailleur autonome est un travailleur ayant sa propre entreprise, assumant la gestion complète 
de celle-ci dans le respect des lois et règlements du secteur d’activités. La gestion de l’entreprise 
comprend le volet organisationnel et le volet financier.  
 
Notre code d’éthique : 
Tout travailleur autonome, au sein de la garde éducative en milieu familial, travaille non seulement 
dans le respect de notre code d’éthique, mais travaille constamment à la construction d’une 
profession noble et respectable. 
 
À ce titre, pour notre organisation, le droit de choisir individuel a toujours été une pierre d’assise de 
nos actions. Défendre le statut de travailleur autonome, c’est défendre le droit de chacune à faire 
les meilleurs choix pour elle et sa famille, sans que cela ne porte préjudice à quelqu’une autre de la 
profession. 
 
Ceci dit, nous avons représenté, depuis notre fondation en 1997, exactement 8000 éducatrices 
dans toutes les régions du Québec et du Canada. Nous avons défendu le modèle « milieu 
familial » sur toutes les tribunes qui nous étaient proposées. Nous avons participé à plusieurs 
commissions parlementaires, pour aujourd’hui être à nouveau en commission parlementaire sur un 
projet de loi qui est le net aboutissement de nos démarches depuis 1997. Nous n’aurons pas la 
prétention de dire que nous sommes responsables de la situation, mais nous reconnaissons en 
avoir été l’un des acteurs significatifs.  
 
Cela dit, un historique vous est présenté en annexe de notre mémoire, mais aujourd’hui nous 
aimerions seulement vous présenter nos constats et notre lecture de la situation, suite au dépôt de 
ce nouveau projet de loi. 
 

Annexe 1  
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Définition du rôle de l’éducatrice en milieu familial 
 
Notre organisation, l’AÉMFQ, est une association de personnes ayant toutes la même profession. 
Toutes les personnes impliquées sont ou ont été « éducatrices en milieu familial ». 
 
Être « éducatrice » en milieu familial c’est : 
 De choisir l’enfant comme priorité de vie ; 
 De mettre tout en œuvre autour de lui pour son bien ; 
 De communiquer et vivre des valeurs profondes ; 
 De se former pour accompagner adéquatement ce petit être en devenir ; 
 De développer des relations chaleureuses avec l’enfant et les membres de sa famille ; 
 De contribuer à une profession ; 
 De contribuer à la société de demain ; 
 De vivre la liberté de chef d’entreprise ; 
 D’assumer toutes les responsabilités de ses choix à titre de travailleur autonome ; 
 De créer sa propre conciliation travail-famille. 
 
Bref, l’éducatrice en milieu familial fait le choix professionnel de contribuer à l’épanouissement et 
au développement de ses enfants et des enfants qu’elle reçoit ainsi qu’aux membres de leur 
famille. Attention, on ne parle pas ici de préscolarisation, mais bien d’éducation. Elle crée ainsi le 
concept de la famille élargie où tous ses membres sont invités à leur tour à apporter leur 
contribution selon leurs propres valeurs. Voilà comment est constituée la mosaïque d’un service de 
garde éducatif en milieu familial. 
 
Mais l’équilibre entre toutes ces réalités peut être différent d’une personne à l’autre. C’est cet 
équilibre fluctuant d’une personne à l’autre qui semble poser problème. Car l’éducatrice œuvre au 
sein des relations humaines, au cœur des priorités des parents, leurs trésors. Pour elle, satisfaire 
tout le monde en toutes circonstances sera mission impossible. 

Annexe 2 

L’offre de service 
 
À notre avis, pour que l’équilibre puisse devenir une réalité dans un milieu familial, il est essentiel 
que l’éducatrice développe son offre de service tenant compte de ses aptitudes, de son 
environnement physique, de sa réalité familiale et de la réalité de son environnement social. De là, 
elle développera son offre de service qui évoluera en fonction de l’évolution des éléments 
précédents et des besoins changeants de sa clientèle. Les enfants grandissent, les besoins 
changent ! Voilà pourquoi son autonomie lui est vitale. Par cette autonomie elle peut ainsi mieux 
adapter son offre de services spécifiques et offrir de la garde atypique, caractéristique bien 
spécifique à la garde en milieu familial. 

Annexe 3 
 
Parce que l’éducatrice doit tenir compte de sa famille, elle doit fixer son offre de service, et à titre 
de travailleur autonome, gestionnaire de son entreprise, elle le propose à la clientèle. La clientèle à 
qui convient cette offre de service contractera une entente de services. Ceci est, pour nous, la 
chaîne normale de l’implantation du système de garde  en « milieu familial ». 
 
Avec l’arrivée en 1997 du programme de contribution réduite, nous avons vu peu à peu cette 
séquence naturelle du milieu prendre un virage important. Nous avons défendu notre point de vue, 
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quelques fois avec délicatesse, quelques fois avec acharnement. Notre expérience a pavé un 
sentier de résultats arrachés tous difficilement après bien des années de travail. 
 
Mais nous constatons que nous n’avons peut-être pas réussi à faire reconnaître cette vision de 
l’éducatrice en milieu familial et de l’importance de permettre à ce milieu de continuer à contribuer 
selon ses propres caractéristiques. 
 
L’éducatrice n’a jamais pensé oeuvrer au sein d’un réseau d’économie sociale, ayant pour seul 
objectif la qualité du service rendu aux parents : elle se situe plutôt dans un système de libre 
entreprise de services. Le réseau d’économie sociale des Centres à la petite enfance a, selon 
nous, le défaut d’avoir comme fondation des travailleuses autonomes nullement liées aux principes 
communautaires tant recherchés de ce réseau. Voici un des premiers éléments du conflit de valeur 
constituant le nœud de la problématique.  

Annexe 4 

Le programme de la contribution réduite (places à 5 $-7 $) 
 
Le nouveau système des places à 5 $, ensuite à 7 $, a apporté une toute autre mentalité. 
L’équilibre a été renversé. Non seulement les droits de gestion de l’éducatrice lui ont été peu à peu 
retirés, mais le système veut d’abord déterminer l’offre de service que le parent souhaite, et 
ensuite cette offre de service se cherchera un donneur de service, soit une éducatrice qui en 
acceptera les règles. Elle devra en accepter les règles et en assumer, par contre, tout l’aspect 
financier et les risques reliés à l’entreprise. Les pertes seront à ses frais, et les mauvaises 
créances dont le Ministère se fait le complice devront aussi être assumées en perte de revenus. Et 
en ce qui a trait à ses avantages fiscaux, qui se résument à déduire ses frais d’opérations, ils se 
verront réduits d’année en année, ou encore au gré des inspecteurs du ministère du Revenu, tel 
que les dernières années en témoignent. 
 
Nous sommes convaincues de la bonne volonté du Ministre dans ce système et nous comprenons 
que le gouvernement ait pour mission de servir sa clientèle, soit les citoyens parents du Québec. 
Par contre, nous constatons un vif écart entre la réalité du milieu sur lequel ce système s’est bâti et 
la réalité qu’il impose désormais, et plus fortement encore par ce projet de loi. 
 
Dans le milieu des « centres de la petite enfance » et des « garderies », nous entendons parler de 
pénurie de main-d’œuvre. Des campagnes de promotion de la profession doivent être planifiées. 
Jusqu’ici en milieu familial, aucune campagne n’était requise, car l’offre surgissait naturellement du 
milieu. De rendre l’offre de service universelle plongera le « milieu familial » dans la même 
problématique. Il deviendra plus difficile de recruter les candidats pour donner l’offre de service 
obligatoire fixée par le Ministre. 
 
La pyramide inversée que nous présente ce projet de loi nous fait craindre pour la contribution à 
long terme du « milieu familial » au réseau de garde public. 
 
Nous croyons que des menaces sérieuses s’instaurent. La première est certes le manque de main-
d’œuvre à moyen terme, et la seconde est une baisse de la qualité des services en milieu familial, 
que le remplacement constant des éducatrices créera. La permanence des personnes est un 
facteur clé d’un service de qualité reconnu, et sera ainsi définitivement compromise. Ce qui, à 
moyen terme, risque de faire déserter la clientèle vers d’autres modèles, car aujourd’hui la 
« qualité » des services est exigée également avec « l’accessibilité ». 
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La qualité du service en milieu familial 
 
La qualité des services est la priorité des décideurs, des contrôleurs, des acteurs que sont les 
éducatrices, mais aussi de la clientèle. 
 
Mais qu’est-ce que la qualité des services en milieu familial ? 
Est-ce dans la qualité de l’encadrement ? Est-ce dans la qualité du soutien mis à la disponibilité 
des éducatrices ? Est-ce dans la qualité de la formation qui s’offre à elles ? Est-ce par la variété du 
programme éducatif mis en place ? Est-ce par la qualité du matériel ? Est-ce par le cadre 
enchanteur du milieu et de ses belles couleurs ? Est-ce par les relations chaleureuses encadrant 
l’enfant ? Est-ce par la qualité des relations humaines et chaleureuses qui prennent racine dans un 
service ? Est-ce par les pleurs de fin de journée lorsque l’enfant ne veut plus quitter ? Est-ce par 
l’absence de « plasters » sur les genoux de l’enfant ? 
 
Sur la question de la garde en milieu familial, Gillian Doherty, principale chercheure dans le cadre 
des études « Oui, ça me touche ! », affirme : 

« On reconnaît de plus en plus que les services de garde offerts en milieu familial ne 
sont pas qu’une version modifiée des services de garde offerts en garderie 
(installations). En fait, la garde en milieu familial est « un mode de garde unique, dotée 
de caractéristiques qui lui sont propres et qui contribuent et de ce fait au caractère 
unique de l’expérience et de la qualité auxquelles sont exposés les enfants, les parents 
et les responsables de garde ». La réglementation et les politiques gouvernementales 
ne traduisent pas habituellement le caractère unique de la garde  en milieu familial pas 
plus d’ailleurs que les instruments pour en évaluer la qualité. Beaucoup de ces 
instruments ont d’abord été conçus pour les garderies et ont été à peine modifiés, si 
tant est pour la garde en milieu familial. » 

 
Dans ces travaux, un consensus par le milieu a été fait sur ce qui constitue la qualité d’un service 
de garde en milieu familial : 

• Le milieu de garde ressemble à la maison et on y fait les choses comme à la maison ; la 
santé physique et affective des enfants est protégée, leur mieux-être est assuré et leurs 
divers besoins sont satisfaits ; 

• L’éducatrice en milieu familial est affectueuse et respectueuse envers les enfants et elle est 
attentive à leurs besoins ; 

• L’éducatrice en milieu familial concentre son attention sur les enfants et ils reçoivent chacun 
des soins personnalisés ; 

• L’éducatrice en milieu familial adopte une routine quotidienne, mais elle est suffisamment 
souple pour répondre aux besoins particuliers des enfants ou pour profiter d’occasions 
spontanées d’apprentissage ; 

• L’éducatrice en milieu familial organise des activités qui renforcent et stimulent le 
développement des enfants ; elle se sert également des ressources de la maison et de son 
quartier comme sources d’apprentissage ; 

• L’éducatrice en milieu familial informe et soutient les familles des enfants gardés et elle leur 
sert souvent de modèle parental. Les relations entre la responsable de garde et les parents 
s’appuient sur une communication franche et ouverte et sur une collaboration mutuelle ; 

• L’éducatrice en milieu familial a des connaissances de base en matière de santé, de 
sécurité, d’alimentation et de développement de l’enfant. 

 
Annexe 5 
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De plus, d’autres recherches présentent comme facteurs associés à la qualité les critères 
suivants : 

• La formation : la formation est certes un élément important dans tous les cheminements 
professionnels. La formation continue a toujours été incluse dans les obligations du système 
de garde régie que nous connaissons pour la garde en milieu familial. Mais est-ce que le 
gouvernement a eu un souci de superviser cet aspect essentiel de la qualité ?  

• Les conditions de travail : le nombre d’heures imposées à une personne ne peut être sans 
conséquence sur la qualité du travail d’un individu. Les pauses requises à tout individu lui 
permettent de se ressourcer.  

• La rémunération : est-ce que le seuil de rémunération est adéquat pour la tâche et rend 
attrayante cette profession essentielle à notre société moderne ? Comme société, nous 
avons compris que la petite enfance est importante. Que mettons-nous réellement en place 
pour ses bâtisseurs ? 

• La reconnaissance : pour tout individu, outre une bonne rémunération, la reconnaissance 
professionnelle fera en sorte de son intérêt à développer son expertise et à consacrer sa vie 
professionnelle à ce domaine.  

• La vie associative professionnelle : une occasion d’échange en toute impartialité, à l’abri des 
jugements et des préjudices qui offre la possibilité, pour chaque praticienne, de recueillir de 
l’information de qualité qui contribuera à sa formation et sa qualité. 

Annexe 6 

L’encadrement de la garde éducative en milieu familial 
 
Depuis 1997, le gouvernement mise sur la qualité de la « surveillance » de ces éducatrices pour 
attester de la qualité de son réseau. Son service de soutien pédagogique lui permet d’affirmer 
mettre tout en place pour que la qualité soit présente.  
 
Malheureusement, trop d’éléments ont été négligés. Des 3 ou 4  visites de contrôle réglementaires 
pour vérifier le nombre d’enfants ne suffisent pas pour prétende que tout est en place pour garantir 
de la qualité. Et des visites plus nombreuses ne seront pas non plus l’élément correctif, car le 
nombre est seulement un élément de l’équation. Les ententes de service témoignent déjà 
nettement sur papier du nombre d’enfants. Les visites ayant ce but sont même, à notre avis, peut-
être inutiles, car la clientèle réelle témoin entre dans le service deux cent soixante fois matin et 
soir, voilà un contrôle efficace. Le système devrait redonner aux parents le vrai pouvoir de 
contrôler et non l’assumer à sa place. 

Annexe 7 
 
La visite de contrôle ayant pour objectif la sécurité des lieux est autant ridicule par ses 
multiplications. Lorsqu’un milieu est accrédité au point départ comme milieu sécuritaire, pourquoi 
l’éducatrice le rendrait non sécuritaire ? Encore une fois, le parent est le seul à pouvoir voir en tout 
temps les multiples petits gestes dont notre attention doive être aux aguets. Car l’accident est 
fréquent dans une résidence privée ayant pour cause, semble-t-il, la sécurité naturelle que nous 
ressentons en étant chez soi. Les parents et l’éducatrice ont à cœur ensemble de voir à cet aspect.  
 
La visite ayant pour but un soutien pédagogique ne peut quant à elle être efficace seulement si la 
volonté de l’éducatrice est présente pour accueillir le soutien. Voilà pourquoi ces visites sont sur 
demande depuis 2005. Une notion toute naturelle, ne peut apprendre que la personne qui souhaite 
apprendre ou être soutenue. Imposer une telle démarche est pure perte de temps, d’argent et 
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d’énergie. Et affirmer qu’une éducatrice en milieu défavorisée sera continuellement incapable de le 
recevoir est discriminatoire. 
 
Pour compléter notre évaluation de la qualité, sachez que nous considérons que la qualité ne 
repose pas du tout sur un système de contrôle. La part du gouvernement ayant trait à la qualité 
repose sur la normalisation d’une charge de travail souple et raisonnable, sur une rémunération 
juste et équitable, sur l’établissement d’un système de soutien varié et accessible et sur la 
promotion de la profession, une profession à la base d’une société en devenir. 
 
La part de l’éducatrice pour la qualité est de faire en sorte que toute sa pratique soit sous le 
couvert d’une éthique professionnelle sans lacune. Son engagement à une formation adéquate et 
continue lui permettra de toujours mieux raffiner ses interventions, son programme éducatif et sa 
capacité à le communiquer constituera le fondement de la qualité au quotidien. Sa capacité à 
demander de l’information et du soutien suite aux constats des besoins de sa clientèle fera de la 
qualité une valeur vivante. 
 
Pour ce qui est de la qualité, la part du parent sera de veiller matin et soir à accompagner son 
éducatrice dans les soins qu’elle prodigue à son enfant. À seconder l’éducatrice en tout temps, à 
être en communication ouverte pour le bien de l’enfant, lui témoigner confiance et se porter garant 
de la qualité du service que son enfant reçoit parce que c’est ce qu’il a choisi pour lui. Veiller au 
grain, est une tâche qui lui revient en premier lieu. 
 
La part de nos experts de la petite enfance est de conseiller les éducatrices tout au long de leur 
cheminement professionnel. Il est essentiel que ces chercheurs et experts comprennent qu’un seul 
modèle de soutien ou encore qu’un monopole de service ne puisse convenir à tous les besoins. Il 
est essentiel qu’il soutienne notre gouvernement au développement d’une multitude d’accès à des 
services diversifiés et complémentaires. Il est également essentiel pour ceux-ci de comprendre la 
valeur de tous les intervenants qui accompagnent l’enfant.  
 
Les différents chantiers sur la garde éducative en milieu familial depuis 1997 définissent 
clairement, l’un après l’autre, que la « normalisation mur à mur » de ce milieu est fort peu viable et 
que seul un changement de structure redonnant le pouvoir aux véritables acteurs serait la solution 
viable. 
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Loi sur la représentativité de certaines personnes…  

responsables d’un service de garde en milieu familial et sur le régime de 
négociation d’une entente collective les concernant et modifiant diverses 
dispositions législatives. 
 
En 2003, le projet de loi no 8 avait officialisé la vie associative. Elle existait déjà depuis 1997, car 
des associations siégeaient à différentes tables de travail et aux multiples comités sur la garde en 
milieu familial. Cette vie associative n’était pas subventionnée, mais seulement dédommagée dans 
ses déplacements. Cette présence découlait de la courtoisie ministérielle de reconnaître la volonté 
des éducatrices en milieu familial d’assurer leur propre représentativité. Car rappelons-nous 
qu’avant 1997, la représentativité des éducatrices en milieu familial était assurée par les Agences 
de garde, organismes financés par le gouvernement étant au service des éducatrices en milieu 
familial et répondant à leur besoin de réseautage. 
 
 
Dans le projet de loi no 8, la vie associative était officialisée et un processus de reconnaissance 
était mis en place : processus qu’à titre d’association nous avions accepté de rencontrer. De cette 
reconnaissance, par contre, aucune obligation de négocier n’était imposée au Ministre, mais bien 
une prédisposition à discuter. Les conclusions des discussions devaient toutes être entérinées par 
les associations de Centre de la petite enfance. De plus, toute vie associative syndicale était 
exclue, voire annulée. 
 
Ce nouveau projet de loi, répondant au jugement déterminant le projet de loi no 8 inconstitutionnel, 
vient reconnaître toute forme de vie associative, professionnelle et syndicale, avec l’obligation pour 
le Ministre de négocier. 
 
Nous pouvons certes reconnaître un pas vers le respect du choix de chaque éducatrice en ce qui a 
trait au modèle de représentation qu’elle désire, mais de plus, maintenant, elle peut espérer une 
réelle négociation dans un rapport de force plus équitable. Tel que le précisent Gillian Doherty et 
Barry Forrer dans leur recherche, la syndicalisation sera ainsi un élément de la qualité même 
offerte aux enfants par la contribution d’une meilleure rémunération de l’éducatrice. 

Annexe 8 
 
Nous espérons sincèrement que les éducatrices verront enfin le jour d’une juste rémunération, et 
cela, dans un court délai. Ici, le gain sera ressenti par l’ensemble de la profession et nous nous en 
réjouissons. Et à titre d’association professionnelle ayant pour base le respect de la décision de 
chacune des éducatrices, nous nous réjouissions que différents modèles et organismes leur soient 
offerts.  
 
Mais nous déplorons dans un même souffle que sur un territoire, la formule « RENT » s’applique. 
Car ce projet de loi, en réglant le problème de la discrimination faite au modèle syndical, vient 
discriminer un autre groupe. Maintenant, toutes celles qui ne voudront pas adhérer à l’association 
représentative quelle qu’elle soit, n’aura d’autres alternatives que de quitter la garde publique. 
 
Nous constatons ici que les avantages du salarié en lien avec le modèle de représentation syndical 
ont été accordés aux éducatrices en milieu familial dûment établies comme « travailleuses 
autonomes ». 



 
 
Chapitre V – Les dispositions modificatives  
 

Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
 

Commentaires regroupés : 
 
Le bureau coordonnateur : 
L’exigence de créer une structure indépendante des centres à la petite enfance permettra, à notre 
avis, d’éliminer les nombreux irritants liés aux conflits de valeur entre les deux types de garde sans 
diminuer la valeur de l’un ou de l’autre. Chaque structure, ayant ses propres objectifs, permettra un 
accompagnement et un soutien maximal à chaque réseau de garde. 
 
De mettre des balises pour assurer l’intégrité des futurs bureaux coordonnateurs en précisant les 
règles de gouvernance est pour nous excellent. Nous proposons, par contre, d’inclure également 
qu’un employé ne peut œuvrer en même temps dans les deux réseaux parallèles. Il est à notre 
avis sage de donner la gouvernance du milieu aux gens du milieu, mais il faudrait également éviter 
que le contrôle soit pris par le même groupe parallèle. 
 
Recommandation # 1 
 
 Un bureau coordonnateur devra s’assurer que les membres de son personnel ne soient pas en 
 même temps à l’emploi d’un centre de la petite enfance. 
 
 
Nous déplorons par contre le net recul de la reconnaissance accordée à l’éducatrice en milieu 
familial en retirant l’obligation au bureau coordonnateur d’avoir au moins une éducatrice sur le 
conseil d’administration.  
 
Recommandation # 2 
 
 Nous recommandons de modifier l’article 40.1, 4o alinéa en supprimant les mots « au plus un 
 membre peut être » et les remplacer par les mots « un membre doit être ». 
 
 
L’éducatrice représente le partenaire essentiel à la structure du bureau coordonnateur pour que 
celui-ci puisse voir le service s’instaurer sur son territoire. L’éducatrice n’étant pas réputée être 
« salariée » du bureau coordonnateur, devrait avoir, à titre de « travailleur autonome » mettant son 
entreprise au service de la mission du bureau coordonnateur, un siège représentatif sur le Conseil 
d’administration du bureau coordonnateur.  
 
Le mandat du bureau coordonnateur : 
Le Ministre semble vouloir encadrer plus fermement la définition du rôle du bureau coordonnateur. 
Cela nous semble être excellent. Notre représentation a comme objectif, depuis douze ans, non 
seulement de faire modifier quelques articles de la loi, mais surtout et avant tout de voir une 
application uniforme de cette loi, et cela, dans toutes les régions du Québec. 
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Notre réserve s’exprimera plutôt dans les moyens qu’il entend prendre pour faire respecter le 
mandat par les bureaux coordonnateurs. Évidemment, considérant que la gouvernance des 
bureaux coordonnateurs sera assainie, il se peut que notre réticence s’avère inutile. Quoique nous 
l’espérions, nous ne pouvons faire un excès de confiance et demandons au Ministre de faire 
connaître ses intentions à ce sujet. 
 
Considérant que les administrateurs des bureaux coordonnateurs ne pourront être imputables de 
leur décision, quels outils le Ministère mettra-t-il en place pour assurer aux éducatrices une justice 
naturelle autre que par la voie coûteuse des tribunaux ? Comment s’assurera-t-il que le balancier 
entre l’offre et la demande est raisonnable ? 
 
Recommandation # 3 
 
Nous recommandons au Ministre de mettre en place un processus de médiation et de révision lors 
de litige entre les éducatrices en milieu familial et le bureau coordonnateur. Considérant que le BC 
devra exécuter son mandat par instructions du Ministre, celui-ci doit mettre en place un processus 
s’assurant de l’intégrité de la volonté du législateur. 
 
 
Nous constatons de plus, avec reconnaissance, que la question de la formation est retirée au 
bureau coordonnateur. Nous saluons ici la volonté du Ministre de remettre la responsabilité de la 
formation entre les mains des principales intéressées, soit les éducatrices en milieu familial elles-
mêmes. Le soutien demeurant sur demande est également un signe positif du leadership que doit 
assumer chaque éducatrice pour ses propres besoins et les enfants dont elle a la charge. 
 
Recommandation # 4 
 
Nous recommandons au Ministre de s’assurer que la formation annuelle exigée par Règlement 
spécifie un lien avec les obligations professionnelles de l’éducatrice en milieu familial. 
 
Par contre, nous soulignons au Ministre que les bureaux coordonnateurs devraient à leur tour 
recevoir un soutien concernant leurs aptitudes à gérer les plaintes faites en lien avec les 
éducatrices en milieu familial. À cette gestion des plaintes, l’aptitude à « gérer les risques » 
normaux et les imputabilités liés aux plaintes est une expertise particulière. Les parents utilisateurs 
membres des conseils d’administration à qui revient la responsabilité de cet aspect du mandat se 
doivent de recevoir la formation adéquate pour éviter des traitements préjudiciables aux 
éducatrices. 
 
Recommandation # 5 
 
Nous recommandons au Ministre de s’assurer qu’une formation soit donnée à tous les conseils 
d’administration des bureaux coordonnateur sur les concepts d’une saine gestion des plaintes. 
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La définition du travailleur autonome : 
 

 

 
 
         
Quoique nous sommes ravies de la précision faite à l’effet que le travailleur autonome fournisse 
des services contre rémunération, et qu’il gère son entreprise de façon à assurer la santé, sécurité 
et le bien-être des enfants, nous considérons cette description bien timide.  
 
Les éducatrices apprécieraient comprendre si le titre de travailleur autonome de ce projet de loi 
donne seulement le devoir d’assumer les charges financières de son entreprise et de suivre à son 
tour les consignes que le Ministre lui donnera. Référence article 92 de ce projet de loi. 
 
Les éducatrices aimeraient être informées précisément des rôles et responsabilités du statut de 
travailleur autonome intégré dans cette loi et connaître également les droits liés à ce même statut, 
ou encore les compensations données autres que financières. 
 
Recommandation # 6 
 
Nous recommandons au Ministre de définir nettement le cadre du statut du « travailleur 
autonome » oeuvrant dans son réseau. Les rôles et responsabilités, droits et obligations devront 
être clarifiés. 
 
 
Le programme de la contribution réduite (places à 5 $,7 $) 
Nous constatons plusieurs articles ayant pour objectifs de protéger l’intégrité du programme. Nous 
sommes d’accord à ce que tous les parents du Québec aient accès à un service de qualité, normé 
et raisonnable, avec une même tarification. 
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Par contre, nous déplorons le manque de souplesse, de ce projet de loi. Au contraire, il vient établir 
non seulement le programme tel que connu, soit 10 heures de garde pour l’éducatrice en milieu 
familial, devant fournir deux collations et un repas ainsi que le matériel requis pour la prestation, 
mais il vient aussi établir les balises pour la suite. 
 
Nous déplorons la volonté du Ministre de vouloir venir encadrer la vie familiale, sociale et 
communautaire de l’éducatrice au sein de sa résidence privée après ses heures d’ouverture. Les 
textes de ce projet de loi ouvrent la porte à une gestion de la résidence privée sur 24 heures. 
Tangente que nous avons souvent constatée par le passé. Les bureaux coordonnateurs 
recevraient-ils ici l’aval du Ministre pour une gestion sans limite ?  
 
Cette gestion est définie par les éducatrices comme une démonstration d’abus règlementaire. Non  
seulement le réseau des services de garde s’est construit à même les propres petites entreprises 
privées, mais aujourd’hui il vient s’enraciner dans leur vie familiale. Nous déplorons cette attitude et 
craignons les répercussions pour le portrait de la garde publique. 
 
Recommandation # 7 
 
Nous recommandons au Ministre d’accorder une marge de latitude de 10 % au travailleur 
autonome dans l’offre de service établie pour offrir une place à contribution réduite afin de lui 
permettre de pouvoir rencontrer ses obligations de travail-famille. 
 
 
Nous avons fort bien compris qu’une éducatrice refusant les règles aura toute la latitude pour 
exercer en garde privée. Nous saluons le dernier budget qui assurera au parent l’accès à un 
service sensiblement au même tarif. La situation sera financièrement viable pour l’éducatrice, et 
malgré une rigueur nouvelle de la réglementation, elle ne sera pas condamnée à son triste sort : 
elle aura le choix de son type de garde, parce que le parent sera financé là où il fera son choix. 
 
Mais la question de fond est : qu’en tire le gouvernement ? 
 
D’un côté, il facilite le financement de tous les types de services de garde aux parents. De l’autre, il 
durcit tellement les règles pour les éducatrices en milieu familial qu’elles n’auront, à court terme, 
aucune autre alternative que de quitter le réseau public. 
 
Serait-ce une invitation à peine voilée de se créer un réseau parallèle ? Sachez que nous en 
aurions toutes les compétences, car l’expertise terrain a éclos au cœur même de nos résidences.  
 
Et oserions-nous en contester la légitimité ? Oserions-nous dire que toutes ces éducatrices, qui 
sont étiquetées aujourd’hui « qualité » parce qu’un CPE les visite trois fois l’an, et leur offre la 
possibilité, quelques fois rare, de recevoir un soutien pédagogique, ne le sont plus parce qu’elles 
changent de type de garde ? 
 
Recommandation # 8 
 
Nous recommandons au Ministre afin de pouvoir assurer le développement continu de la qualité de 
tous les types de service de garde, de subventionner la vie associative ayant pour mission le 
développement de la qualité. 
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Quel prix devront payer les éducatrices pour recevoir une meilleure rémunération ? Voilà la 
question que des milliers d’éducatrices de posent. Devront-elles attendre encore des années avant 
de recevoir une réponse ? 
 
 
Le Comité consultatif 
L’article 124.1. stipule que le ministre peut former un comité consultatif pour le conseiller sur tous 
les aspects de la garde en milieu familial et le charger de recueillir les renseignements pertinents et 
de lui faire rapport de ses constatations et recommandations.                    
 
Ce comité est formé de représentants des bureaux coordonnateurs agréés par le ministre ou 
d'associations les regroupant. 
 
Nous considérons qu’à titre de travailleuses autonomes, partenaires du réseau, les éducatrices 
doivent avoir une voix au chapitre en ce qui a trait à la régulation de leur entreprise. La loi et les 
règlements ont un impact direct sur l’entreprise de l’éducatrice en milieu familial. À titre de chef 
d’entreprise elle doit être considérée comme partenaire et avoir une représentation au sein de ce 
comité consultatif. 
 
 
Recommandation # 9     
                           
Il serait essentiel que le Ministre invite des représentants de l'Association professionnelle des 
éducatrices en milieu familial. La capacité de travailler à la correction des Lois et Règlements est 
un objectif important pour ce type d'association. 
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Commentaires présentés article par article : 
 
 
77. L'article 40 de cette loi est remplacé par les suivants : 

« 40. Un bureau coordonnateur de la garde en milieu familial 

est une personne morale à but non lucratif autre qu'un 

titulaire de permis de centre de la petite enfance ou de 

garderie, agréée par le ministre, pour exercer les fonctions 

prévues à l'article 42. 

Par ce changement, le 

gouvernement permet peut-être au 

milieu de sortir de l'éternel conflit 

de valeur entre le modèle 

installation et celui du milieu 

familial

« 40.1. Pour être agréée à titre de bureau coordonnateur, la 

personne morale doit avoir un conseil d'administration 

composé de la manière suivante : 

1° il compte au moins cinq membres ; 

2° la majorité de ses membres sont des parents utilisateurs 

des services de garde offerts par les personnes responsables 

d'un service de garde en milieu familial établi dans le territoire 

qui lui est attribué ; 

3° un membre est issu du milieu des affaires ou du milieu 

institutionnel, social, éducatif ou communautaire ; 

4° au plus un membre peut être une personne responsable 

d'un service de garde en milieu familial établi dans le territoire 

attribué à ce bureau ; 

Net recul de la reconnaissance de 

la contribution de l'éducatrice en 

milieu familial dans le réseau

5° aucun membre n'est lié à un autre membre ou lié à un 

membre du personnel de la personne morale ou à une 

personne responsable d'un service de garde en milieu 

familial établi dans le territoire. 

Ne peuvent être membres ni administrateurs de cette 

personne morale un titulaire de permis de centre de la petite 

enfance ou de garderie, ses administrateurs, une personne 

qui leur est liée ou son employé. 

Barrière mise en place pour 

assurer l'intégrité du bureau 

coordonnateur
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Le ministre peut agréer à titre de bureau coordonnateur la 

personne morale qui satisfait aux critères établis par le 

présent article et l'article 43 et qui en fait la demande ou celle 

qu'il sollicite. 

Toutefois, si le ministre estime que nul ne satisfait aux 

critères établis par le présent article et l'article 43 sur un 

territoire donné, il peut agréer toute autre personne morale à 

but non lucratif. ». 

78. L'article 42 de cette loi est remplacé par les suivants : 

« 42. Le bureau coordonnateur a pour fonctions, dans le 

territoire qui lui est attribué : 

1° d'accorder, de renouveler, de suspendre ou de révoquer, 

suivant les cas et conditions prévus par la loi, la 

reconnaissance à titre de personne responsable d'un service 

de garde en milieu familial ; 

notez l’expression : « prévus par la 

loi »

2° d'assurer le respect des normes déterminées par la loi 

applicables aux personnes responsables d'un service de 

garde en milieu familial qu'il a reconnues ; 

notez l’expression : « déterminées 

par la loi »

3° de répartir entre les personnes responsables d'un service 

de garde en milieu familial reconnues, et suivant les 

instructions du ministre, les places donnant droit à des 

services de garde subventionnés ; 

notez l’expression : « suivant les 

instructions du ministre »

4° de déterminer, selon les cas et conditions déterminées par 

règlement, l'admissibilité d'un parent à la contribution fixée 

par le gouvernement en vertu de l'article 82 ; 

notez l’expression : « par 

règlement »

5° d'administrer, suivant les instructions du ministre, l'octroi, 

le paiement, le maintien, la suspension, la diminution, le 

retrait ou la récupération de subventions aux personnes 

responsables d'un service de garde en milieu familial 

reconnues et assurer la signature et la gestion des ententes 

proposées par le ministre ainsi que des documents et 

renseignements nécessaires à l'administration des 

subventions ; 

notez l’expression : « suivant les 

instructions du ministre »
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6° de rendre disponible aux parents de l'information 

concernant la prestation de services de garde en milieu 

familial ; 

7° d'offrir, sur demande, un soutien pédagogique et technique 
Ici, on conserve le « sur 

demande »

8° de traiter les plaintes concernant les personnes 

responsables d'un service de garde en milieu familial 

reconnues. 

Nous constatons une volonté de 

mieux encadrer ce rôle, mais on se 

questionne par contre sur le volet 

de la formation, qu'en advient-il ?

« 42.1. Le bureau coordonnateur, ses administrateurs et ses 

employés ne peuvent être poursuivis en justice en raison 

d'une omission ou d'un acte accompli de bonne foi dans 

l'exercice de leurs fonctions. ». 

80. L'article 45 de cette loi est remplacé par le suivant : 

« 45. L'agrément est accordé et renouvelé pour une période 

de trois ans ou pour une période plus courte si le ministre le 

juge utile. ». 

81. L'article 52 de cette loi est modifié par le remplacement 

des mots « qui fournit des services de garde contre 

rémunération » par les mots « travailleuse autonome agissant 

à son propre compte qui, contre rémunération, fournit des 

services de garde aux parents avec qui elle contracte ». 

Une définition trop timide de statut 

d'autonome de l'éducatrice en 

milieu familial

82. L'article 53 de cette loi est modifié par le remplacement, 

dans le premier alinéa, des mots « qui fournit un service de 

garde contre rémunération » par les mots « travailleuse 

autonome agissant à son propre compte qui, contre 

rémunération, fournit des services de garde aux parents avec 

qui elle contracte ». 

83. L'article 54 de cette loi est remplacé par le suivant : 
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« 54. Une personne responsable d'un service de garde en 

milieu familial reconnue s'engage, envers les parents des 

enfants qu'elle choisit de recevoir, à leur fournir des services 

de garde éducatifs conformément à la loi. Elle gère son 

entreprise de façon à assurer leur santé, leur sécurité et leur 

bien-être. 

Ici, on précise bien qu'il s'agit de 

l'entreprise de l'éducatrice en 

milieu familial

Lorsqu'elle y est tenue et, dans les autres cas, si elle le 

désire, elle s'adjoint, dans la mesure où elle respecte la loi, 

une autre personne adulte de son choix pour l'assister. ». 

Ajout intéressant qui laisse le droit 

à l'éducatrice de choisir si elle veut 

être assistée et dans quelles 

circonstances

90. L'article 83 de cette loi est modifié : 

1° par le remplacement du premier alinéa par les suivants : 

« 83. Un prestataire de services de garde dont les services 

de garde sont subventionnés doit fournir des services de 

garde éducatifs aux enfants suivant la classe d'âge, le mode, 

la période de garde, la durée et la plage horaire établis par 

règlement. 

Le Ministre, par règlement, se 

donne le droit de gestion complet 

du service éducatif en institution 

comme en installation

Ces services doivent comprendre les services déterminés par 

règlement ainsi que toutes les activités organisées, tous les 

articles fournis et tous les autres services offerts aux enfants 

durant la prestation des services de garde à moins qu'ils ne 

fassent l'objet d'une exemption prévue par règlement. » ; 

Mesure protégeant l'intégrité du 

programme de la contribution 

réduite

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des mots « 

Cette contribution » par les mots « La contribution visée au 

premier alinéa de l'article 82 ». 

91. L'article 86 de cette loi est remplacé par les suivants : 

« 86. Le prestataire de services de garde dont les services de 

garde sont subventionnés ne peut demander ou recevoir, 

directement ou indirectement : 

1° une contribution d'un parent qui en est exempté ; Protection du programme  à 7 $

2° une contribution ou des frais additionnels autres que ceux 

fixés en vertu des articles 82 et 92 pour les services qui sont 

prévus par règlement ou dans une entente de subvention. 
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Ce prestataire ne peut non plus demander ou recevoir, 

directement ou indirectement, des frais d'administration, 

d'inscription ou de gestion pour les services subventionnés, 

ni des frais pour l'inscription d'une personne sur une liste 

d'attente en vue de l'obtention d'une place subventionnée. 

Protection de l'accès universel

Ce prestataire ne peut également assujettir l'admission d'un 

enfant au paiement par un parent d'une contribution 

supérieure à celle fixée par règlement ou au paiement de 

quelque montant que ce soit en sus de la contribution fixée. 

De même, il ne peut refuser de recevoir un enfant parce que 

le parent refuse de payer une telle contribution ou un tel 

montant. 

Protection du programme  à 7 $

Sauf dans la mesure prévue par règlement, ce prestataire ne 

peut tolérer ni permettre que soient fournis à l'enfant 

occupant une place donnant droit aux services de garde 

subventionnés des biens ou des services additionnels pour 

lesquels une forme quelconque de prestation ou de 

contribution serait exigible directement ou indirectement du 

parent. 

Le Ministre se donne ici le droit,

par règlement, de régir tous les 

services ou biens supplémentaires 

ainsi que leur rémunération

« 86.1. Nul ne peut directement ou indirectement inciter un 

parent à payer plus que la contribution fixée par règlement ou 

à payer une contribution lorsqu'il en est exempté. ». 

Protection du programme  à 7 $

92. L'article 92 de cette loi est modifié par l'ajout des alinéas 

suivants : 
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« Le ministre peut notamment déterminer dans cette entente 

de subvention la forme et le contenu ainsi que les mentions 

obligatoires ou toute autre clause que doit contenir l'entente 

de services de garde qui doit être utilisée entre le prestataire 

de services et le parent dont l'enfant occupe une place 

donnant droit à des services de garde subventionnés et 

prévoir son mode de renouvellement. L'entente de services 

de garde ne peut, cependant, lorsqu'elle s'adresse à une 

personne responsable d'un service de garde en milieu 

familial, contrevenir aux dispositions d'une entente collective 

visée par la Loi sur la représentation de certaines personnes 

responsables d'un service de garde en milieu familial et sur le 

régime de négociation d'une entente collective les concernant 

et modifiant diverses dispositions législatives (indiquer ici 
l'année et le numéro de chapitre de la présente loi). 

Appropriation complète du Ministre 

de l'organisation et des conditions 

propres du service de l'éducatrice 

en milieu familial qui, jusqu'ici, était 

pour l'éducatrice le seul moyen de 

se préserver un peu de conciliation 

travail-famille. Le gouvernement,

après s'être approprié notre droit 

de tarification, s'approprie notre 

droit de gestion !

Le ministre peut également fixer les modalités et le montant 

de tous frais ou de toute contribution additionnelle qui 

peuvent être demandés ou reçus par un prestataire de 

services de garde subventionnés pour des biens et des 

services déterminés en vertu des exemptions prévues par 

règlement ou pour toute prestation additionnelle de services 

de garde fournie à un enfant occupant une place donnant 

droit à des services de garde subventionnés. ». 

Ici, le Ministre s'approprie le droit 

de gestion 24 heures sur 24 de la 

résidence privée abritant un 

service de garde éducatif lorsqu'il 

vient régir toute prestation 

additionnelle de services de garde 

fournie à un enfant occupant par 

ailleurs une place à 7 $

95. L'article 106 de cette loi est modifié : 

4° par l'insertion, après le paragraphe 24°, des suivants : 

« 24.1° déterminer les biens et services que doivent offrir les 

prestataires de services subventionnés en contrepartie de la 

contribution qu'il fixe ; 

« 24.2° déterminer les biens, les activités et les services pour 

lesquels un prestataire de services de garde subventionnés 

peut demander ou recevoir un paiement en sus de la 

contribution fixée ; » ; 

Contrôle de la gestion, car il est 

nullement précisé que cela ne sera 

que pour la période règlementaire 

fixée 

6° par l'insertion, après le paragraphe 27°, du suivant : 
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« 27.1° déterminer les conditions et les modalités que doit 

respecter un prestataire de services de garde lors de la 

prestation des services de garde subventionnés ; » ; 

Le modèle de la garde en 

milieu familial est ainsi 

« institutionnalisé »

7° par le remplacement, dans le paragraphe 28°, des mots « 

et la période de garde auxquelles » par les mots « , la période 

de garde, la durée et la plage horaire auxquels ». 

Détermination complète de l'offre 

de service sans possibilité pour 

l'éducatrice d'avoir une marge de 

manœuvre

96. L'article 108 de cette loi est modifié par l'insertion, après 

le premier alinéa, du suivant : 

« Le ministre peut aussi, dans le cadre d'une entente prévue 

à l'article 92, prévoir une plage horaire autre que celle 

déterminée en vertu du paragraphe 28° de l'article 106 

lorsqu'il est d'avis qu'une telle plage horaire est préférable 

compte tenu des besoins de garde des parents concernés et 

des services de garde offerts par d'autres prestataires de 

services dans le territoire desservi par le demandeur d'un 

permis ou le prestataire de services. ». 

Est-ce que le Ministre imposera 

des plages horaires particulières 

où s'offre-t-il la possibilité de 

consentir à d'autres propositions 

ou encore s'offre-t-il la simple 

possibilité d'accepter des projets-

pilotes ?

98. Cette loi est modifiée par l'insertion, après la section II du 

chapitre XII, de la section suivante : 

« SECTION II.I 

« COMITÉ CONSULTATIF 

« 124.1. Le ministre peut former un comité consultatif pour le 

conseiller sur tous les aspects de la garde en milieu familial 

et le charger de recueillir les renseignements pertinents et de 

lui faire rapport de ses constatations et recommandations.       

Ce comité est formé de représentants des bureaux 

coordonnateurs agréés par le ministre ou d'associations les 

regroupant. ». 

Il serait essentiel que le Ministre 

invite des représentants de 

l'Association professionnelle des 

éducatrices en milieu familial. La 

capacité de travailler à la 

correction des Lois et Règlements 

est un objectif important pour ce 

type d'association autre que celle

définie à titre d'association 

représentative amenant la 

négociation de convention 

collective.
 



Liste des recommandations 
 
Recommandation # 1 
 Un bureau coordonnateur devra s’assurer que les membres de son personnel ne soient pas en 
 même temps à l’emploi d’un centre de la petite enfance. 
 
 
Recommandation # 2 
 Nous recommandons de modifier l’article 40.1, 4o alinéa en supprimant les mots « au plus un 
 membre peut être » et les remplacer par les mots « un membre doit être ». 
 
 
Recommandation # 3 
Nous recommandons au Ministre de mettre en place un processus de médiation et de révision lors 
de litige entre les éducatrices en milieu familial et le bureau coordonnateur. Considérant que le BC 
devra exécuter son mandat par instructions du Ministre, celui-ci doit mettre en place un processus 
s’assurant de l’intégrité de la volonté du législateur. 
 
 
Recommandation # 4 
Nous recommandons au Ministre de s’assurer que la formation annuelle exigée par Règlement 
spécifie un lien avec les obligations professionnelles de l’éducatrice en milieu familial. 
 
 
Recommandation # 5 
Nous recommandons au Ministre de s’assurer qu’une formation soit donnée à tous les conseils 
d’administration des bureaux coordonnateur sur les concepts d’une saine gestion des plaintes. 
 
 
Recommandation # 6 
Nous recommandons au Ministre de définir nettement le cadre du statut du « travailleur 
autonome » oeuvrant dans son réseau. Les rôles et responsabilités, droits et obligations devront 
être clarifiés. 
 
Recommandation # 7 
Nous recommandons au Ministre d’accorder une marge de latitude de 10 % au travailleur 
autonome dans l’offre de service établie pour offrir une place à contribution réduite afin de lui 
permettre de pouvoir rencontrer ses obligations de travail-famille. 
 
 
Recommandation # 8 
Nous recommandons au Ministre afin de pouvoir assurer le développement continu de la qualité de 
tous les types de service de garde, de subventionner la vie associative ayant pour mission le 
développement de la qualité. 
 
 
Recommandation # 9                               
Il serait essentiel que le Ministre invite des représentants de l'Association professionnelle des 
éducatrices en milieu familial. La capacité de travailler à la correction des Lois et Règlements est 
un objectif important pour ce type d'association. 
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Conclusion 
 
Ce projet de loi comporte deux aspects importants : 
 Le premier respecte le choix des éducatrices dans leur préférence quant aux modèles de 

représentations souhaités et s’engage à négocier une rémunération juste tout en offrant des 
compensations financières pour des protections sociales qui leur sont refusées à titre de 
salariées. 

 Le deuxième aspect vient s’assurer de l’intégrité du programme de la contribution réduite 
dans la vision que le gouvernement a de celui-ci. Il souhaite maintenir un réseau de garde 
public au sein de la garde éducative en milieu familial, et pour ce faire, souhaite assurer 
l’intégrité de la gouvernance des organismes chargés de superviser ce milieu. 

 
À ce titre, nous appuyons le projet de loi no 51, espérant qu’il sera modifié par nos propositions, 
non pas dans un geste d’assentiment et de soumission, mais bien avec la vision claire qu’une 
alternative juste et honnête est offerte à toutes les éducatrices du Québec pour exercer leur 
profession aux conditions qu’elles jugeront acceptables pour elles et leur famille. 
 
L’intégration de nos propositions permettra ainsi au Ministre de répondre à la question qu’il posait 
dans la version abrégée du document « Vers une politique gouvernementale sur la conciliation 
travail-famille » qui demandait « quel devrait être le rôle de l’État relativement aux questions de la 
conciliation travail-famille ? ». Nous affirmons que laisser un droit de gestion à l’éducatrice en 
milieu familial, lui octroyant l’autonomie requise pour assurer la pérennité de son entreprise, lui 
permettra d’être le leader en la matière et de permettre à l’éducatrice d’assumer sa conciliation 
travail-famille.  

              Annexe 9 

Notre engagement 
 
À titre d’association professionnelle, nous nous engageons à soutenir toutes les éducatrices en 
milieu familial, peu importe le type de service dans lequel elle choisira d’évoluer. Nous aurons 
comme principale priorité de soutenir la qualité des services offerts aux enfants du Québec par la 
diffusion de notre programme de « Reconnaissance qualité » qui détaille tous les aspects liés à la 
garde en milieu familial, en plus d’accompagner les éducatrices dans une démarche d’amélioration 
continue de la qualité. 

Annexe 10 
L’Association des éducatrices en milieu familial offre sa collaboration au ministre de la Famille à 
titre de membre de son comité consultatif. Convaincues que des échanges positifs peuvent se tenir 
en marge des discussions des conventions collectives, nous souhaitons contribuer à la 
reconnaissance de la profession de l’éducatrice en milieu familial et de son rôle capital auprès de 
la petite enfance. 
 
Et conséquemment à la recherche « Oui ça me touche ! » de Gillian Doherty qui affirme que le 
sentiment d’appartenance des intervenantes en soins et éducation de la petite enfance est 
fortement associé à un service de garde de grande qualité, nous recommandons au Ministre de 
favoriser et rendre accessible la vie associative professionnelle. Accepter de subventionner ce 
soutien associatif professionnel permettrait ainsi de jeter les jalons d’un service de « qualité » pour 
tous les types de garde qui seront choisis par les parents du Québec. Le Ministre pourrait ainsi 
affirmer que « l’accessibilité » et « qualité » sont des notions qui cohabitent dans sa politique 
familiale. 

Annexes 11 et 12 
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Résumé du mémoire 
 
 
La garde en milieu familial est un type de garde spécifique avec ses propres caractéristiques. Les 
critères de qualité reliés à ce type de garde lui sont également propres. Nous avons la conviction 
que ce type de garde répond à une clientèle spécifique et qu’il doit continuer d’être une option pour 
les familles du Québec. 
 
Cette nouvelle accessibilité offrant la garde en milieu familial régie, comme privée, doit à notre avis 
conserver ses critères de qualités. 
 
Le projet de loi no 51 viendra soutenir la qualité de la garde en milieu familial régie en lui procurant 
une rémunération plus respectueuse de sa contribution tout en lui offrant la possibilité de choisir le 
type de représentation qu’elle préfèrera. 
 
Le souci du projet de loi d’assurer une meilleure gouvernance au modèle du bureau coordonnateur 
permettra sans doute d’offrir une qualité de soutien exempt de tout conflits de valeurs et d’intérêts. 
Non seulement le projet de loi assure une meilleure gouvernance, mais en assure l’intégrité de son 
processus. 
 
Le projet de loi vient également s’assurer de l’intégrité du programme à contribution réduite, offrant 
un service de garde éducatif de qualité à tous les parents et cela au même tarif. La nouvelle 
rigueur administrative assurant le privilège au Ministre d’en fixer toutes les règles au-delà des 
heures d’ouverture nous inquiète par contre. Les éducatrices en milieu familial risquent de refuser 
de perdre totalement leur autonomie et quitter le réseau public des services de garde. 
 
Le projet de loi no 51 confine, dans les faits, le gestionnaire d’entreprise avec très peu de prises sur 
son quotidien. Une définition complète des obligations et droits est requise considérant le maintien 
du statut de travailleur autonome dans un contexte de garde subventionnée et syndiquées. 
 
 
 
En conclusion, nous recommandons l’adoption du projet de loi no 51 avec les recommandations 
présentées. Car les travailleurs autonomes, éducatrices en milieu familial, ont été, sont et resteront 
des partenaires du réseau à qui il faut démontrer la reconnaissance pour leur contribution au 
service collectif.  
 
Le projet de loi respecte leur choix associatif, s’engage à leur offrir une meilleure rémunération, 
s’assure d’une gouvernance respectueuse de leur milieu et leur offre une alternative viable dans la 
mesure où celles-ci refuseraient de devenir tout simplement une « subventionnée ». 
 
 
 
 
 
 



Page 25 sur 25 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES ANNEXES 



Annexe 1 

Page 26 sur 26 
 



 
 
 

Page 27 sur 27 



 

Page 28 sur 28 
 



 
 
 

Page 29 sur 29 



 
 

Page 30 sur 30 



Annexe 2 
 

 
Page 31 sur 31 



 
 

 
 
 

Page 32 sur 32 



 
 

Page 33 sur 33 
 



 

Page 34 sur 34 



 

Page 35 sur 35 



 

Page 36 sur 36 



 

 
 

Page 37 sur 37 



 

 
Page 38 sur 38 



 

 
 

Page 39 sur 39 



Annexe 3 
 

 

 
 

Page 40 sur 40 



Annexe 4 
 

Page 41 sur 41 



Annexe 5 
 

 
Page 42 sur 42 



 

 
Page 43 sur 43 



 

 

Page 44 sur 44 



 
 

Page 45 sur 45 
 



 

 
 

Page 46 sur 46 



 
 

 
Page 47 sur 47 



 
 
 

Page 48 sur 48 
 



 
 
 

 

Page 49 sur 49 



 

 

Page 50 sur 50 



 
 

 
Page 51 sur 51 



 

 
Page 52 sur 52 



 

 
 

Page 53 sur 53 



Annexe 6 
 

Page 54 sur 54 



Annexe 7 
 
 

 
 
 

Page 55 sur 55 



 
 
 

Page 56 sur 56 



 
 

 
 

Page 57 sur 57 



Annexe 8 

 

Page 58 sur 58 



 

 
 
 

Page 59 sur 59 



 
 

Annexe 9 
 
 

 
 
 
 

Page 60 sur 60 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Page 61 sur 61 



Annexe 10 
 

 

Page 62 sur 62 



Annexe 11 

 

Page 63 sur 63 



Page 64 sur 64  



Annexe 12 
 

PROGRAMME DE RECONNAISSANCE « QUALITÉ » 
 

       PROCÉDURE 
 
 
Le programme de reconnaissance « qualité » fournira une attestation d’inscription à l’éducatrice en 
milieu familial sur réception de son formulaire dûment complété accompagné de l’adhésion au 
code d’éthique de l’Association. 
 
Annuellement un certificat sera fourni à la participante attestant des champs de validation faits par 
le programme. Chaque éducatrice complète le processus suivant selon le calendrier présenté. Une 
durée raisonnable est accordée, mais peut-être également modifiée sur la demande de l’éducatrice 
ayant un motif sérieux. Par contre, une éducatrice qui souhaite accélérer le processus pourra 
également le faire en retournant rapidement les documents demandés, mais devra attendre que 
chacune des étapes soit complète avant de passer à la suivante. 
 
Ces étapes demandent de nous transmettre les documents utilisés. Sur réception de ces 
documents, des personnes mandatées en feront l’analyse dans les trente jours suivants et vous 
soumettra, s’il y a lieu, des propositions de modifications. Ces modifications auront pour seul 
objectif de vous assurer que les documents sont conformes tant au niveau légal qu’au niveau 
éthique.  
 
L’éducatrice aura le loisir de choisir de modifier ou non ses documents. Dans le cas où les 
propositions sont essentielles selon le comité éthique, la non modification pourrait signifier ne pas 
recevoir la certification pour ce champ d’opération mais ne limitera pas la certification pour les 
autres domaines. 
 
La première partie de la reconnaissance porte sur les étapes premières et essentielles pour 
chaque éducatrice offrant un service. 
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Étape 1 :  Volet administration        délai : 60 jours 
 

Nous vous demandons de nous faire parvenir une copie « papier » ou 
« électronique » des documents que vous utilisez à titre de :  

- Organisation de service ou régie interne; 
- Contrat de service utilisé; 
- Listes des outils utilisés : 

Formulaire d’autorisation de sortie; 
Formulaire pour l’administration de médicaments; 
Etc.  

 
Étape 2 : Volet alimentation        délai : 60 jours 
 

Nous vous demandons de nous faire parvenir une copie de votre menu type. Nous 
demandons un exemple portant au minimum sur quatre semaines. La santé des 
enfants débute par une saine alimentation et ce sujet sera analysé avec rigueur. 

 
 
Étape 3 :  Volet programme éducatif       délai : 90 jours 
 

Une copie de votre programme éducatif précisant les valeurs de votre service, vos 
méthodes d’intervention auprès de l’enfant. 
 
Quoique la Loi sur les services de gardes éducatifs du Québec ne s’applique pas à 
un service de garde privé en milieu familial, nous adhérons en tant qu’organisme aux 
grands principes du programme éducatif exigé dans le cadre légal. La 
reconnaissance de la qualité du milieu doit s’exprimer par un cadre éducatif. 

 
Étape 4 :  Volet formation        délai : 60 jours 
 

Nous vous demandons de nous faire parvenir votre curriculum vitae axé sur les 
compétences liées à votre service éducatif. Nous souhaitons également recevoir vos 
copies d’attestation de formation.  
 
Vous aurez également un questionnaire à compléter afin de faire l’analyse de vos 
besoins afin de vous préparer à l’étape de la « Qualité continue ». 

 
Étape 5 : Volet Aménagement       délai : 90 jours 
 

Nous souhaitons recevoir la description de votre milieu recevant votre service 
éducatif. Des photos des lieux et un plan de votre espace utilisé sont requis. Nous 
faire parvenir les copies de rapports de visite d’un ancien Bureau coordonnateur, d’un 
inspecteur de la ville, d’un service d’incendie ou de votre assureur. Tout document 
attestant d’une conformité de votre milieu est souhaitable. 

 
Étape 6 :  Volet Communication       délai : 60 jours 
 

Pour cette étape, nous souhaitons recevoir la liste de vos outils de communication 
occasionnels ou quotidiens ainsi qu’un exemple. Modèle de lettres, agenda de 



communication, tableau d’affichage, etc. tout ce qui est pour vous un moyen 
d’informer votre clientèle et d’être en communication. 

 
 
La deuxième partie de la reconnaissance s’inscrit plutôt dans une démarche continue.  
 
Étape 7 :  Volet qualité continue 
 

La première étape de la qualité continue sera constitué d’un premier sondage fait 
auprès de votre clientèle, principal superviseur de votre service. 
 
 La deuxième étape sera une auto-évaluation de votre parcours et des pistes 
d’horizon pour l’amélioration de la qualité. 
 
La troisième étape sera un échange au besoin avec un membre de l’équipe de 
reconnaissance ou un de nos formateurs. 
 

 
Par la suite à chaque année du calendrier l’étape 6 sera reprise ce qui permettra à notre 
organisation de vous certifier pour l’année en cours. 
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